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1- Présentation du projet  
 
La Communauté d’Agglomération Lamballe Terre & Mer a décidé d’engager une procédure d’expropriation pour 
cause d’utilité publique afin d’acquérir des terrains pour constituer une réserve foncière liée à l’extension  du 
parc d’activité de la Tourelle, à Lamballe-Armor. 
En parallèle du dossier de déclaration d’utilité publique soumis à enquête publique, Lamballe Terre & Mer a 
décidé de demander au Préfet de déclarer cessibles les parcelles nécessaires à la constitution de cette réserve 
foncière. Pour ce faire, Lamballe Terre & Mer a constitué le présent dossier parcellaire en vue de le soumettre 
à enquête, en application des articles R.131-1 et suivant du Code de l’expropriation. 
 

 

             Situation du projet d’extension du Parc d’Activité de la Tourelle à Lamballe-Armor 

2- Objet de l’enquête parcellaire 
 

L’enquête parcellaire a pour but de déterminer avec précision les biens situés dans l’emprise du projet déclaré 
d’utilité publique, d’identifier exactement leurs propriétaires et éventuellement de déterminer les droits, 
conventions et servitudes attachés aux biens. 

3- Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique - Textes de références  
 
Articles R131-1 et suivants et notamment : 
 
Article R131-3 
I. – Lorsque les communes où sont situés les immeubles à exproprier se trouvent dans un seul département, l'expropriant 
adresse au préfet du département, pour être soumis à l'enquête dans chacune de ces communes, un dossier comprenant : 
1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ; 
2° La liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par le service du cadastre ou à 
l'aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques, au 
vu du fichier immobilier ou par tous autres moyens. 
II. – Lorsque ces communes sont situées dans plusieurs départements, le dossier prévu au I est adressé par l'expropriant 
aux préfets des départements concernés. 
 

Article R131-14 
Lorsque l'expropriant est en mesure, avant la déclaration d'utilité publique, de déterminer les parcelles à exproprier et de 
dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des propriétaires, l'enquête parcellaire peut être faite en même temps que 
l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029971148/2015-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029971174/2015-01-01
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4- Composition du dossier d’enquête 
 
 

4.1 Présentation du périmètre de réserve foncière : 
 

 
 

 
4-2 Plan parcellaire permettant de déterminer la consistance des parcelles à acquérir partiellement : 
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4-3 Emprise à acquérir : Tableau d’état parcellaire 
 
 

N° de 
parcelle 

 cadastrale 
 

Contenance 
cadastrale  

totale 
Lieu-dit Propriétaires 

Emprises 
partielles à 

acquérir, selon 
document 

d’arpentage 
annexé 

Nature 
du sol 

Superficie 
restant au 

propriétaire 
selon 

document 
d’arpentage  

Servitudes 
charges 

privilèges 
hypothèques 

142 ZT 124 121 332 m2 
LES 

HAICHES 

Monsieur Fernand, Roger, Gaston, Joseph, 
Marie DE MEHERENC DE SAINT PIERRE  

retraité 
né le 15/09/1922 à Maroué (Lamballe-Armor) 

 
Madame Geneviève, Marie, Thérèse 

DESCLOS DE LA FONCHAIS 
retraitée 

née le 07/03/1924 à Paris 8ème  
 

Mariés, sous le régime de séparation de biens, 
puis adoption du régime de la Communauté 

Universelle depuis acte du 06/02/1995  

Domiciliés à Kerrozen – Maroué  22400 
LAMBALLE-ARMOR 

Partielle 
92 752 m2 

Terre 
Agricole  

28 580 m2 X 

142 ZT 126 186 171 m2 
LA GRANDE 

HECHE 
MAROUE 

Partielle 
83 801 m2 

Terre 
Agricole  

102 370 m2 X 

    
TOTAL 

176 553 m2 
   

 
Tableau réalisé sur la base de la matrice cadastrale, Extrait d’Actes d’Etat Civil et de la demande d’Etat Hypothécaire auprès 
du Service de la Publicité Foncière de Saint-Brieuc. 

  



 

5 
 

4-4 Division projetée, établie par un géomètre-expert (document d’arpentage) 
Les emprises à acquérir sont dénommée « a » et « b » 
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5- Délibération n° 2021-108 du Conseil Communautaire en date du 25 mai 2021 
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